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Monsieur le Ministre, 

Issy-les Moulineaux, le _ 9 OCT 20US

Monsieur le
Ministre de !'Agriculture et de la Pêche 
78, rue de Varenne 
75700 - PARIS 

- à l'attention de M. le
 Directeur du Cabinet du Ministre-

Depuis 2002, le recrutement du stock d'anchois du golfe de 
Gascogne est faible, ce qui a entraîné une forte baisse de la 
biomasse des reproducteurs et une fermeture de la pêcherie depuis 
juillet 2005. 

L'hypothèse d'un changement de régime environnemental qui aurait 
entraîné ce stock dans une phase de faible productivité a été émise 
par le groupe de travail chargé de son évaluation (qui s'est tenu en 
juin dernier sous l'égide du CIEM)I. Cette hypothèse ne peut -a 
priori- être exclue au vu de la série de faibles recrutements observés 
depuis 2002 et il est donc nécessaire aujourd'hui d"e,q}lorer les 
informations disponibles pour la valider ou l'invalider. C'est 
seulement si ce changement de régime était avéré que la procédure 
de révision des points de référence biologique, notamment la 
biomasse limite (B!iml correspondant à cette nouvelle productivité. 
pourrait être valablement engagée. 

L'anchois est, comme vous le savez, une espèce à vie très courte 
(3 ans). Le stock est constitué normalement dans une proportion de 
70 à 90 % d'individus d'un an. Cette portion appelée "recnitement" 
dépend entièrement du nombre d'œufs émis au printemps 
précédent. ainsi que de la survie jusqu'au printemps suivant des 
larves et juvéniles qui en découleront. 

Pour assurer un stock pérenne, il faut donc 
un stock de géniteurs suffisant qui produira les œufs nécessaires. 
de bonnes conditions de ponte (hydrologie et tranquillité), 
de bonnes conditlons de survie des œufs et des larves 
(température, vent, courant). 
une bonne survie des juvéniles en hiver. 
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1 Il convient de noter que l'avis du CIEM sur la gestion de l'anchois ne fait pas mention de cet hypothétique
changement de régime. 





 




